ASSEMBLEE GENERALE DU 17 NOVEMBRE 2007 A LA COMBA
Introduction

Pierre-Yves Délèze ouvre l’assemblée à 19h50 en priant les membres présents de bien vouloir excuser le retard pris par le contrôle des présences. Il remercie toutes celles et tous ceux qui ont fait le déplacement.

Il précise que cette assemblée générale ordinaire a été convoquée conformément aux statuts.

Le comité propose une modification de l’ordre du jour. Pour permettre de boucler le dernier exercice avant de passer aux discussions sur le futur, le comité propose que les modifications statutaires soient traitées en point 9. de l’ordre du jour. La proposition est acceptée à l’unanimité.

1. Contrôle des présences
Christine Oakman et Serge Albertini ont procédé au contrôle des présences à l’entrée de la salle.
60 membres sont présents.

Sont excusés :

Serge Picchio, Roger Dubosson, Eugène Eugster, Christophe Lehner, Christian Maret, Tristan Bailey, Claude-Alain Besse, Robert Gaillard, Marianne Roux, Jean-Cédric Michel, Guillaume Van Berchem, Marc Dufour, Michèle Berchten Teicher, Ralph Büchi, Romain Büchi, Noémi Büchi, Louis-Nicolas Meichtry, Bruno Vocat, Jonathan
Besse, Loris Michellod, William Besse, William Fellay, Jean-Daniel Chevalley, Charlotte Pripp, Henry Lawson, Pierre-Antoine Mento, Jean Gallay, Helga Gallay, Willy Fellay, Frank Gerritzen, Willy Griessen, Didier Maugat, Olivier et Francine Honsberger-Michellod, Luca Orsini Baroni, Dominique Croset, Philippe Morend, Sylvain Collombin, Maxime Collombin, Fernand Vermot, Joseph Tornay, Jacques Bruchez, René Moser, Lionel Michellod, Darian Golay Sigg, Frédéric Henry, Stephen Moses, Frédéric
Coquoz, Jean-Claude Luyet, Marc Carroz, Philippe May, Patrick
Messeiller, Pierre-Yves
Martin, Patrick Dumont, Daniel Oyon Christophe Sempere. Marijo et Jean-Marc Bianchi.
2. Lecture du PV de l’assemblée générale 2006

Pierre-Yves Délèze explique que le PV de l’Assemblée Générale du 18 novembre 2006 figure sur le site internet du Ski Club. Il demande si quelqu’un en souhaite la lecture. Personne ne fait cette demande.

L’assemblée accepte le PV à l’unanimité.
3. Rapport du Président

Pierre-Yves Délèze relève deux points principaux pour l’exercice sous revue :

1. La réorganisation du Ski Club

Pierre-Yves Délèze explique que depuis trois ans, le comité s’est attaché à réorganiser le fonctionnement des différents groupes. Cette tâche est lourde et a demandé beaucoup d’énergie et de temps aux membres du comité.

Si du côté du groupe compétition les problèmes sont peu nombreux et relativement faciles à résoudre, il n’en va pas de même du côté du groupe Fun. Malgré l’introduction d’un formulaire d’annonce des présences et l’exigence faite aux moniteurs d’être stricts sur la fréquentation, de trop nombreux changements sont intervenus, perturbant le bon fonctionnement des groupes. De nombreuses remarques ont également sapé les bonnes volontés, tant au niveau du comité que des moniteurs.
En résumé, le comité en est arrivé à la conclusion que le groupe Fun est un produit d’école de ski. Pierre-Yves Délèze rappelle que si le Ski Club l’avait lancé il y a sept ans, c’était justement pour pallier ce manque de structure dans les écoles de ski. Mais aujourd’hui force est de constater que la tâche est trop lourde pour un comité de bénévoles.

Pierre-Yves Délèze explique également que le comité constate un désintérêt croissant des habitants de Verbier pour le Ski Club. Celui-ci est donc en train de perdre son ancrage local, ce qui met en danger sa pérennité. Le comité en est ainsi arrivé à la conclusion qu’il devenait urgent de donner un signe clair aux habitants de Verbier en rappelant que la priorité du Ski Club va aux enfants de Verbier.

2. Organisation des championnats suisses juniors hommes de descente et super-G

Pierre-Yves Délèze rappelle que les Championnats Suisses Juniors Hommes de descente et super-G ont été organisés en février dernier sous l’égide du Ski Club Verbier. En une semaine, ce sont quatre courses - dont 2 super-G, soit 280 coureurs, le même jour – qui ont été organisées. 
Ces efforts ont été couronnés par une belle récompense : un superbe titre de champion suisse junior de Super-G pour Ami Oreiller ! Le président demande à l’assemblée de saluer ce titre par de chaleureux applaudissements.
Pierre-Yves Délèze rappelle que tout s’est bien déroulé, malgré le fait que la fermeture complète de la piste n’a pu se faire que le lundi matin du début des entraînements. Cela n’aurait pas été possible sans l’engagement des nombreux bénévoles et l’excellent travail des dameurs de Téléverbier SA. Le président leur adresse les remerciements du Ski Club Verbier. Il remercie également la protection civile pour son soutien.
Il adresse également ses remerciements aux membres du club qui se sont investis comme bénévoles. Il ponctue cette bonne note par un regret : trop peu de membres ont répondu présent et certains bénévoles extérieurs au club ont fait part de leur étonnement face à cette faible participation des membres de notre club.
Le président conclut sur une note positive en relevant que ce qui restera dans les mémoires est qu’au final tout s’est bien passé et nous avons montré à Ski Valais, à Swiss Ski et à la FIS que Verbier est toujours à la hauteur lorsqu’il s’agit d’organiser des courses.
Parmi les autres activités de l’exercice écoulé, le président relève que le concours du ski club a été une belle réussite, avec le pic nic sur la terrasse du restaurant de Savoleyres. Au nom du comité, le président remercie son gérant, M. Daniel Santos et M. Robert Vannay, responsable des restaurants de  Téléverbier pour la mise à disposition de cet endroit très sympathique.
Le président se plaît à relever une première : la journée de nettoyage du stade de Savoleyres après la fonte des neiges. Cette journée a connu une  belle participation dans une ambiance sympathique, malgré un temps plus que maussade.
Pour conclure, le président explique que le Ski Club a tenu son traditionnel stand à la kermesse nouvelle formule, dans la rue de la Poste. Le Ski Club s’est vu confier la gestion de la tombola, qui a bien fonctionné. Le stand a également connu une belle fréquentation. Le bilan est donc positif.
4. Rapport du Chef OJ et programme de la saison prochaine

Thomas Grech revient sur la saison passée et relève que dans l’ensemble, c’est la satisfaction qui prédomine pour le groupe compétition.

Saison passée, bonne organisation du côté des entraîneurs.

Thomas Grech adresse ses remerciements aux enfants qui se sont engagés tout au long de la saison. Il adresse ses félicitations aux six enfants sélectionnés dans le Centre d’entraînement N°8 de Ski Valais.

Thomas Grech dit que pour la saison prochaine, et comme d’habitude, les OJ skient le matin et les Cadets l'après-midi. Il signale que le programme détaillé est disponible sur le site internet du Ski Club.
Il demande aux parents d’excuser les éventuelles absences 48 heures à l’avance par SMS ou téléphone auprès de l'entraîneur du jour. Le planning qui figure sur le site comprend la liste complète des entraîneurs. Thomas Grech demande à chacun de faire un effort de participation en rappelant que seules les excuses valables seront acceptées.
Thomas Grech précise que les déplacements en course se feront de manière individuelle et que l’encadrement se fera comme par le passé. Il rappelle qu’une aide des parents (préparation des skis, transport des vestes, etc) est toujours souhaitable et souhaitée. Le lieu et l'heure de rendez-vous seront indiqués sur le site internet du Ski Club au minimum 2 jours avant la course.
Pour conclure, le Chef OJ souhaite une bonne saison à toutes et à tous.
5. Lecture des comptes

Pierre-Yves Délèze donne lecture des comptes. Le total des charges se monte à CHF140’507.- alors que les recettes atteignent CHF 140’784.- Cela laisse donc un bénéfice de CHF 276.27.
Au bilan, le capital du club atteint CHF 59'141.48.
Avant de passer au point suivant de l’ordre du jour, le président explique les variations les plus marquantes dans les comptes.

Les cotisations des membres sont en légère diminution de CHF 1'000.- environ, une fluctuation normale.

Les importants efforts consentis par les entraîneurs et les moniteurs dans le suivi des listes de participation ont permis d’augmenter de CHF 4'000.- les rentrées provenant des subsides de Jeunesse et Sport.

Les cotisations OJ/Juniors diminuent de CHF 25'000.- car le Ski Club a restreint le nombre d’enfants dans les différents groupes, notamment Fun.

Les dépenses pour les frais d’entraîneurs ont diminué de l’ordre de CHF 30'000.-, grâce aux efforts de réorganisation entrepris et la collaboration de l’Ecole Suisse de Ski.

Le montant de soutien aux membres de l’équipe valaisanne a diminué de CHF 10'000.- car nous n’avons pas eu de participation extraordinaire pour le Centre N°8 de Ski Valais cette année.

Les frais de comité ont augmenté de CHF 2'500.- car le comité s’est équipé de gilets aux couleurs du Ski Club.

Pour conclure, Pierre-Yves Délèze que la participation à la kermesse a permis au club d’enregistrer un bénéfice de CHF 2'800.-

6. Rapport des vérificateurs des comptes

Les vérificateurs des comptes, Messieurs Claude Roux et Milko Picchio, étant retenus par d’autres obligations ont fait parvenir leurs excuses avec leur rapport, que le président lit à l’assemblée. Ils relèvent l’exactitude dont Christine Oakman a fait preuve dans la tenue des comptes. Ils recommandent à l’assemblée d’approuver les comptes et d’en donner décharge au comité.
7. Approbation des comptes et décharge au Comité

Le président demande à l’assemblée de se prononcer sur l’approbation des comptes et la décharge au comité. L’assemblée accepte, sauf une abstention.
8. Admissions et démissions

Le président donne la liste des admissions :

Jörg Schröder, Frédéric et Sophie Coquoz, Jean-Claude Luyet, Christiane Monnard, Lionel Michellod, Yngve Homstedt, Melissa Raposo, Patrick Dumont, Michel et Joëlle Jacquemin, Frédéric Henry, Monsieur Girardin, Monsieur et Madame Antoine Maillard, Van Ganse.

Les personnes suivantes ont donné leur démission pour la fin de l’exercice sous revue :

Alain Bircher, Félix Schmidhalter, Michel Jacquemin, Marianne Christinat, Alain Kislig, Claude Ebener, Freddy Michaud, Philippine Nicod, Justin Hillgarth, Antoine Raffner, Henri Favre, Jean-Paul Girardin, Nicholas Gallay, Joakim Gallay, René Besson, Camille Bruchez, Stéphane Jost, Philippe Wassmer, Jean-Luc Grech, Jacques Bourachot, Louis Piaget, Jo Lavanchy, Yvan Tièche, Raphaël Morard, Daniel Bruchez, Yann Hellmann, Magnus Brunell, Fabienne Battolla, Arlette Palamara.
9. Modification des statuts

Pierre-Yves Délèze aborde un point de cette assemblée que le comité considère comme crucial.
Il commence par expliquer que depuis trois ans, le comité travaille activement à la réorganisation des groupes. Il rappelle qu’auparavant le Ski Club travaillait avec trois écoles de ski pour les groupes funs, des groupes qui avaient été créés pour éviter d’avoir trop d’enfants de niveaux très disparates dans le club, ce qui avait un impact négatif sur les enfants qui souhaitaient s’investir dans la compétition.
En trois ans, un certain nombre d’améliorations ont pu être apportées, notamment en ne travaillant plus qu’avec une seule école de ski. Comme déjà expliqué au point 3, un certain nombre de mesures ont été prises, avec un succès relatif. Au sujet des formulaires d’annonce des présences, Pierre-Yves Délèze cite le cas de cette famille qui, face au refus du comité de prendre leur enfant pour les vacances de Noël uniquement, a renvoyé un formulaire annonçant des présences à 80% des entraînements, le minimum exigé. Au final, cet enfant n’a participé qu’aux entraînements de Noël. Face à de telles situations, le comité devrait prendre des sanctions, mais il considère que ce n’est pas son rôle d’en arriver à des contrôles quasi policiers. Le comité souhaite pouvoir travailler dans la confiance.
Pierre-Yves Délèze fait également part du découragement du comité face à l’attitude de certains parents, qui considèrent qu’ils sont clients du Ski Club (comme cela a été entendu dans certaines conversations) et non pas membres.

Pierre-Yves Délèze rappelle également le désintérêt marqué des habitants de Verbier pour le Ski Club, société dont les racines sont tout de même à Verbier, comme il l’a déjà expliqué dans son rapport du point 3. Il souligne qu’actuellement il n’y a plus que 2 enfants de Verbier dans les OJ du Ski Club.

Sur la base de ces différents éléments, le comité en est arrivé aux conclusions suivantes :

- le groupe compétition est tout à fait gérable

- le groupe Fun a pris une dimension trop importante pour un comité de bénévoles ; sa gestion demande beaucoup trop de temps et d’énergie ; il s’agit en fait d’un produit que les écoles de ski auraient dû proposer depuis longtemps.

- les enfants de Verbier doivent rester la priorité du Ski Club.

Ces différents points ont amené le comité à faire la proposition de modifications des statuts qui figure en annexe à la convocation de l’assemblée générale.

La proposition a suscité un grand nombre de réactions et de discussions.
Le président fait un résumé des questions qui sont revenues le plus souvent :

- le Ski Club Verbier peut-il faire preuve d’un repli complet sur les enfants domiciliés à Verbier et ne pas tenir compte de l’importance du tourisme pour la station ?

- la proposition de limiter l’admission aux enfants domiciliés et scolarisés à Bagnes ne met-elle pas en péril l’avenir du club ?

- que faire avec les enfants de familles qui doivent déménager hors de la Commune pour s’installer dans la région vu la difficulté à se loger à Verbier ?

- le comité a-t-il pris toutes les mesures pour faire respecter les règles qu’il a fixées ?

Ces réflexions ont poussé le comité à présenter une nouvelle proposition à l’assemblée : retirer toute mention de domiciliation et scolarisation dans la Commune et suppression du paragraphe fixant une finance d’admission à l’OJ pour les enfants domiciliés hors de la Commune de Bagnes.

M. Siegwart intervient pour signaler au comité que cette façon de faire n’est pas conforme à l’article 16 des statuts, qui dit que les projets de modification des statuts doivent figurer à l’ordre du jour. A ses yeux, soit l’assemblée se prononce sur la proposition de modification telle qu’envoyée avec la convocation à l’Assemblée Générale, soit l’assemblée vote article par article et apporte des amendements, mais il n’est pas possible de changer plusieurs articles proposés. D’autre part, M. Siegwart pense qu’il n’est pas indispensable de modifier les statuts pour que le Comité puisse modifier l’organisation des groupes. Il propose de reporter la modification statutaire à l’année prochaine.
M. Brasey demande combien de membres compte le Ski Club et combien sont de Verbier et combien de l’extérieur. Après un décompte rapide, il y a 235 membres de Verbier et 138 membres de l’extérieur.
M. Borloz demande si à l’avenir quelqu’un de l’extérieur peut devenir membre du Ski Club Verbier ? 

Pierre-Yves Délèze lui répond que oui, mais les conditions d’admission seraient fixées dans un règlement car le comité souhaite simplement inscrire dans les statuts que l’Organisation Jeunesse (OJ) affiliée au Ski Club est gérée par le comité à travers un règlement. Cette manière de faire permettrait plus de souplesse pour s’adapter à des changements. Le président présente les grandes lignes de ce règlement :
- on ne parle plus de groupe compétition ou Fun, mais simplement de membres de l’OJ du Ski Club Verbier. 

- les enfants domiciliés dans un périmètre permettant de garantir une participation régulière à tous les entraînements (Valais Romand) sont admis à la condition d’avoir un niveau technique suffisant

- les enfants domiciliés hors de ce périmètre sont admis dans la mesure du nombre de places disponibles (déterminé par le comité en fin de saison pour la saison suivante) et pour autant qu’ils aient fait leurs preuves durant une saison dans une des structures qui travaillent en synergie avec le Ski Club (Groupe Compétition Philippe Roux ou Snow Stars de l’Ecole Suisse de Ski) ; une finance d’admission est toujours demandée, mais pourra évoluer. La décision finale pour les nouvelles admissions appartient au comité.

- des mesures transitoires sont prévues pour les enfants domiciliés à l’extérieur de la Commune et membres de l’OJ (compétition ou Fun) à la fin de la saison 2006/2007.

- les éventuels changements dans le règlement sont soumis aux parents de tous les membres de l’OJ à la fin d’une saison pour approbation pour la saison suivante.

Toujours dans l’idée de se donner les moyens de s’adapter à d’éventuels changements, le comité souhaite également retirer des statuts la mention du versement des CHF 1'500.- comme d’admission à l’OJ pour les enfants domiciliés à l’extérieur de la Commune pour la fixer dans le règlement.

A ce sujet, Pierre-Yves Délèze explique que deux personnes ont posé la question du remboursement de la finance d’entrée de CHF1’500.- vu l’arrêt des groupes Fun. Le comité confirme que conformément aux statuts, cette somme est versée à fonds perdu. Le président rappelle qu’un arrangement a été passé avec l’Ecole Suisse de Ski pour les enfants qui n’ont fait qu’une saison en Fun : s’ils s’inscrivaient avant le 31 octobre pour le groupe Snow Star, la saison leur coûtait CHF 700.-, l’équivalent de ce que leur aurait coûté une saison au Ski Club.

M. Tournier relève que le comité ne peut pas demander à l’assemblée de se prononcer sur un projet dont elle n’a pas eu connaissance au préalable. Il propose lui aussi de reporter les modifications statutaires à la prochaine assemblée générale.

M. Corthay trouve que les choses ne sont pas claires et qu’il faut créer des structures pour tout le monde.

M. Baillod pense qu’il faut penser avant tout aux enfants et à l’avenir du club. Il constate que les membres du club proviennent d’horizons très différents. Il est donc normal qu’il y ait des façons de voir la vie d’un club qui est différent. Mais si quelqu’un a quelque chose à dire, il doit pouvoir le dire. Il souhaite qu’un dialogue puisse s’instaurer et que le club n’ait pas besoin de tout réglementer. Si tout le monde y met du sien, le Ski Club Verbier restera une société à laquelle il fait bon participer.
MM. Brasey, Tournier et Siegwart interviennent tour à tour pour appuyer le comité dans ses décisions. Ils pensent tous trois qu’il faut qu’il continue d’aller de l’avant, qu’il peaufine le projet de modifications statutaires et de règlement pour les proposer à nouveau dans une année.
Pierre-Yves Délèze explique que le Comité a voulu aller au bout des choses et admet qu’il s’est laissé emporter. Il dit aussi que cette saison sera une saison de transition.

M. Schneiter pense qu’il faut aller de l’avant et que les statuts n’empêchent d’aucune façon les changements que le Comité veut faire.

Le Président dit que si tout le monde avait la même opinion, le Comité serait dans une position bien plus confortable.

M. Albin abonde dans le sens de M. Schneiter : rien dans les statuts n’empêche le comité d’organiser les groupes comme il l’entend. Il explique qu’il parle d’autant plus librement que lui aussi s’est acquitté de la finance d’entrée de CHF 1'500.-
En conclusion de cette discussion, le comité décide de reporter les modifications statutaires à la prochaine assemblée générale. 

10. Renouvellement du Comité

Pierre-Yves Délèze rappelle que Cathy Bula avait fait part au comité de sa volonté de démissionner il y a une année déjà. Toutefois, elle accepte de revenir sur sa décision car Serge Albertini lui donne un sérieux coup de main. Il n’y a donc pas de renouvellement au comité.

Pierre-Yves Délèze prie l’assemblée de remercier Cathy et Serge pour leur travail par des applaudissements.

11. Distinctions

Pierre-Yves Délèze, au nom du comité, félicite trois athlètes du Ski Club Verbier pour leurs performances. Tout d’abord Ami Oreiller pour son superbe titre de Champion Suisse Junior de Super-G sur les pistes de Verbier. Il adresse ensuite ses félicitations à Marie Corthay pour sa promotion dans les cadres NLZ de Swiss Ski. Et enfin, il relève la performance du plus Bagnard des Moldaves, Christophe Roux, qui a participé aux Championnats du Monde FIS 2007 à Are.
Le comité leur remettra ultérieurement un cadeau d’encouragement pour la suite de leur carrière.

12. Manifestations 2007-2008

Pierre-Yves Délèze explique que le comité a décidé de ne prendre aucune organisation de course pour la saison prochaine, vu l’important engagement réalisé pour l’organisation des Championnats Suisses Juniors Hommes de vitesse l’hiver passé.

M. Corthay dit qu’il trouve que nous devons organiser des courses et qu’il faut rester dans le coup sinon nous serons très vite oubliés. 

Pierre-Yves Délèze répond que nous avons décidé de prendre une « année sabbatique », ce qui ne veut pas dire que le comité ne souhaite plus organiser de courses. Il dit aussi qu’il est difficile d’organiser des courses du côté de Médran à cause du conflit avec le public et l’impossibilité de fermer des pistes à temps pour permettre une bonne préparation. Il rappelle aussi à quel point il a été difficile d’organiser la course OJ il y a 2 ans sur le stade de Savoleyres. Toute la course a été limite à cause de la température élevée et du soleil qui a mis à mal la piste et il n’est pas possible de « saler » ou cimenter une piste de géant du départ à l’arrivée.

Philippe Roux nous dit en primeur que la décision a été prise hier par le Conseil d’Administration de Téléverbier d’enneiger mécaniquement le secteur de Savoleyres à court terme.

Pierre-Yves salue cette nouvelle et dit qu’il est plus facile de fermer une piste sur le secteur de Savoleyres et se réjouit aussi de pouvoir compter sur le stade de Saxon.

13. Divers

Le Président précise que nous avons oublié de spécifier les tarifs des cotisations lors de l’envoi de Swiss Ski.

CHF 50.- pour un membre seul

CHF 90.- pour un couple

Les vestes commandées le printemps passé sont disponibles chez Philippe Roux Sports et elles doivent être retirées dans les meilleurs délais.
Mme Délèze demande quand est-ce que le groupe fun commence :

Pierre-Yves répond qu’il a été décidé que le fun skie uniquement la 1ère semaine des vacances et que le programme sera disponible en décembre sur notre site internet.

Pierre-Yves Délèze rappelle Le ski club prend en charge l’inscription au Grand Prix Migros des Crosets. Les parents d’enfants qui ne faisaient pas partie du groupe compétition l’hiver passé et qui souhaitent inscrire leur enfant pour cette course sont priés de s’adresser à Serge Albertini.

Le ski club est d’accord d’inscrire les enfants membres du Ski Club qui font partie du Groupe Philippe Roux aux compétitions officielles pour cet hiver. Les modalités seront discutées directement avec les entraîneurs responsables de ce groupe et les personnes concernées.
Pierre-Yves Délèze rappelle que les familles qui ont un ou plusieurs enfants dans le groupe compétition n’ont aucun souci à se faire : les petits derniers seront aussi acceptés dans ce groupe.

M. Martin demande si l’on ne pourrait pas impliquer les juniors en leur demandant de donner un coup de main à l’organisation des entraînements. Le Comité trouve la proposition excellente et remercie M. Martin.
Vincent Michellod souhaite apporter une conclusion aux discussions de la soirée en expliquant que le ski club va bientôt fêter ses 50 ans et qu’il faut soutenir le Comité. Il rappelle que dans tout club, il y a des hauts et des bas. Selon le président d’honneur, notre Club a encore de belles années devant lui.

Sur cette belle conclusion, Philippe Bernard invite tout le monde à se mettre à table pour une excellente fondue.
